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 Attention : Les Services des traités des Ministères des affaires étrangères et  des organisations 
internationales concernés. Les notifications dépositaires  sont actuellement publiées en formats papier et 
électronique. Les missions  permanentes auprès des Nations Unies peuvent consulter les notifications  
dépositaires à l'adresse électronique suivante : missions@un.int. Ces  notifications sont également 
disponibles sur le site Internet de la Collection  des traités des Nations Unies à l'adresse 
http://treaties.un.org, où les  personnes intéressées peuvent souscrire au nouveau service automatisé  
d'abonnement pour recevoir directement des notifications dépositaires par  courriel. Les missions 
permanentes sont invitées à se procurer les  notifications dépositaires mises à leur disposition au bureau NL-
300. 

 
 
 
Référence : C.N.802.2009.TREATIES-33 (Notification dépositaire) 
 
 

CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LA CORRUPTION 
 

NEW YORK, 31 OCTOBRE 2003 
 

PAYS-BAS : NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE 61 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 4 novembre 2009. 
 

 (Traduction) (Original : anglais) 
 
 … l’autorité susceptible pour les Pays-Bas d’aider d’autres États parties à mettre au point et à 
appliquer des mesures spécifiques de prévention de la corruption est la suivante : 
 
 Public Sector Employment Affairs Department 
 Directorate-General for Governance and Kingdom Relations 
 Ministry of the Interior and Kingdom Relations 
 Boîte postale 20011 
 2500 EA La Haye 
 Pays-Bas 

  
 

Le 5 novembre 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           

1 Voir notification dépositaire C.N.961.2006.TREATIES-41 du 1er novembre 2006 
(Acceptation : Pays-Bas). 

 


